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CFIAPITRE I
DISPOSITIONS GÉNÉRALFS

Article ler - OBJET DU CAHIER DES CHARGES

Le présent cahier des charges a pour objet de fixer:

a) les règles de caractère contractuel du lotissement dénommé DU TENNIS, Fief
Rabeau, sis commune de CLAVETTE, cadastré section ZD nos 2O2 et g7, pour une
contenance de 16451 m', ces règles contractuelles s' ajoutant aux dispositions de
caractère réglementaire dans le règlement du lotissement.

b) les conditions générales de ventes ou des locations qui seront consenties par le
lotisseur, de même que les conditions des reventes successives qui pourront être
consenties par les premiers acquéreurs.

Article 2 - FORCE OBLIGATOIRE DE CAHIER DES CHARGES

1) Les règles visées en I '  art icle ler s'  imposeront contractuel lement :

. dans les rapports du lotisseur et des propriétaires des lots
o dans les rapports des propriétaires entre eux, et ce sans limitation de durée.

Le présent cahier des charges est opposable à et par quiconque détient ou occupe,
à quelque titre que ce soit, même à titre d' héritier donataire ou de bénéficiaire
d' apport en société, tout ou part ie du lot issemenr.

A cet effet, il doit être rappelé dans tout acte translatif ou locatif des parcelles par
reproduction in extenso à I '  occasion de chaque vente ou location, qu' i l
s' agisse d' une première vente ou location, ou de reventes ou locations
successlves.

2) Le respect des règles du présent cahier des charges est assuré par I' association
syndicale des propriélaires du lot issement.

Tout propriétaire peut également en demander directement I' application sans
avoir à just i f ier de I '  inaction de l '  associat ion syndicale.

En cas de transgression et de différend, le Tribunal de Grande Instance est
compétent pour connaître de tout action en exéculion forcée notamment en
démolition, et allouer tous dommages intérêts.

3) Tout propriétaire d' un terrain est subrogé aux droits du lotisseur. Il peut exiger
de tout propriétaire directement, ou par I '  associat ion syndicale, I '  exécution des
condit ions imposées et auxquelles celui-ci  aurait  contrevenu.

Par suite, tout litige entre propriétaire doit se vider directement entre eux. sans
que jamais et sous aucun prétexte, le lot isseur puisse être mis en cause.
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CTIAPITRE II
DISPOSITIONS AFFÉRENTES ATIX ÉQTIIPEMENTS COMMUNS ET AUX DÉPENSES

Y AFFÉRENTES

ArtiCIC 3 _ ÉQUIPEMENTS COMMUNS

Le lotissement comporte des équipements à usage commun, à savoir
o voies de desserte
o réseaux d' évacuation des eaux pluviales
. réseaux d' assainissement
. réseaux divers eau, électricité, gaz, T êlêcom
o plantation d' arbres
o parkings collectifs pour visiteurs

Le tout, ainsi que lesdits équipements communs internes au lotissement, sont prévus,
quant à leurs tracés et implantations, leurs caractéristique s, leurs modalités de
raccordement et leurs conditions de réalisation au programme et aux plans, faisant
partie intégrante du dossier joint à la demande d' autorisation de lotir.

ATIiCIC 4 - CRÉATION ET RÉALISATION DES ÉQUIPEMENTS COMMUNS

1) La création et la réal isat ion des équipements communs ci-dessus sont à la charge
exclusive du lot isseur qui est tenu de les exécuter dans les condit ions, modali tés,
et délais résultant tant du dossier joint à la demande d' autorisation de lot ir  que
de cette autorisation el le-même, dont les prescript ions, en cas de discordance,
prévalent sur toutes autres.

2) La réalisation éventuelle par tranches du lotissement et des travaux
d' aménagement le concernant s'  effectuera le cas échéant, dans les condit ions
et modali tés résultant des mêmes dossiers et autorisations, et suivant les
prescript ions prévues pour une tel le éventual i té par les art icles R 31b.zg à R
315.31 du Code de I '  Urbanisme.

3) Aucune participation aux travaux d'
réclamée aux acquéreurs, en sus
remboursement éventuel des frais de
être avancés par le lotisseur pour des
5 ci-après, ou de mur ou fondations de

équipement du lot issement ne peut être
du prix de vente des lots, hormis lc
branchements aux réseaux qui auraient pu
travaux cffectués conformément à I' article
murs réal isés par le lot isseur.

Article 5 - OBLIGATIONS DU LOTISSEUR A l' ÉGARD DES ÉQUIPEMENTS
COMMUNS

1) Nonobstant la dél ivrance du cert i f icat de l '  art icle R 315.36 du Code de
I '  Urbanisme à laquelle est subordonnée, par I '  art icle R 315.39 du même code,
I '  obtention du permis de construire, le lot isseur demeure tenu d' achever
effect ivement tous les travaux d' équipement internes du lot issement, sans
aucune exception, et tels qu' i ls sont prévus au dossier joint à la presenre
demande d' autorisation de lot ir ,  et par cette autorisation el le-même - et aussi,  le
cas échéant, de les mettre en état de conformité avec les prescript ions de ces
mêmes documents en respectant strictement toutes les règles de I' art.

2) Le lot isseur se réserve néanmoins le droit  dc procéder pour les uns ou les autres
des travaux à exécuter aux ajustements mineurs rendus nécessaires en raison des
impératifs techniques ou des difficultés d' approvisionnement en matériaux qui
apparaîtraient en cours de réalisation.

3) Avant comme après complet achèvement, les équipements internes au lotissement
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bénéficient, de la part du lotisseur pris en qualité de vendeur et sous réserve de
ses propres droits et actions à l' encontre des locateurs d' ouvrages, de lagarantie des vices cachés dans les conditions prévues à cet égard par le codeCivi l .

4) Les actions pouvant être engagées en vertu du présent article à l, encontre dulotisseur, et le cas échéant, de ses locateurs d' ouvrage, ne pourront êtreexercées que par l' association syndicare constrtuée entre les attributaires delots, que celle-ci soit ou non propriétaire des équipements internes dulot issement.

5)

A cet effet, I' association syndicale est dés à
dans tous ses droits et act ions à I '  encontre des

Sont à la charge financ.ière du lotisseur :

présent subrogée par le lotisseur
locateurs d' ouvrage.

autorisant le

les terrains
collectifs si

o les plans, études et dossiers nécessaires à I '  obtention de l ,  arrêté
lot issement.
r le bornage du périmètre de l' opération, la délimitation entreprivatifs et ceux qui sont affectés à des équipements ou usages
nécessaire.
r les études de la voir ie et des réseaux divers, leur implantat ion.
o les honoraires relatifs aux études et à la surve .lance des travaux
r"l '  exécution de tous les travaux d' équipement du lot issement définis auprogramme des travaux, y compris ceux des travaux de finition différés prévus audit programme, et dont l' achèvement est garanti par les dispositions prises enregard de I '  art icle R311.34 du décret Z7g60 du26.07.Z7.
o les frais de constitution de I' Association Syndicale des acquéreurs de lots etles frais de fonctionnement de r' organe d' administration provisoire sinécessaire.

ATtiCIC 6 _ PROPRIÉTÉ DES ÉQUIPEMENTS COMMUNS ET RISQUES LESCONCERNANT

Le lotisseur peut vendre des parcelres divises. La vente porte égarement sur resparcel les et équipements à usage commun définis par le àossier et plusparticulièrement par le règlement du lotissement. Le prorata sera de 1/5" par lot.

Ces parcelles et équipements à usage commun seront la propriété de l' association
syndicale qui en assurera la conservation, la gestion et I '  entret ien.

Avant que le transfert de la propriété de ces parcel les et équipements à usagecommun soit réal isé au profi t  de l '  associat ion syndicale, les r isques de quelque
autre nature que ce soit les concernant sont assumés par le lotisseur.

Néanmoins, avant comme après ce transfert de propriété, lcs acquéreurs serontpécuniairement responsables des dégradations qui y seraient commises par eux,leurs préposés ou les entrepreneurs travaillant pour leur com'te.

En pareil cas, les frais de remise en état leur
en demeure émanant suivant l' époque, soit
syndicale.

incomberaient, après une simple mise
du lot isseur, soit  de I '  associat ion
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Article 7 - CONTRIBUTION DEs PROPRIÉTAIRES ALrx CHARGES AFFËRENTES
AIIX ÉQTIIPEMENTS COMMT]NS

1) A compter du transfert des parcelles et équipements communs du lotissement à
I' association syndicale, les charges y afféientes, savoir le cott de leur entretien
et les dépenses accessoires notamment les impôts auxquels leur propriétaire
serait assujetti, les primes d' assurances et les frais àe leur gestion, sont
assumés par I '  associat ion syndicale dans les condit ions ci-après et suivant lesprescriptions particulières prévues dans les statuts.

2) Ces charges sont réparties entre les propriétaires en fonction du nombre de lots
dont ils sont propriétaires, sans qu' il y ait lieu de prendre en considération les
différences de surface des parcelles ou de constructibilité ou de constructions
effectivement réalisées.

3) Toute aggravation des charges, provenant du fait ou de la faute d, unpropriétaire, est supportée exclusivement par lui.

cette disposit ion qui complète cel le du dernier al inéa de r '  art icle 6 qui précède,
est notamment appricabre aux dégradations qui pourraient être càusées aux
parcelles et équipements communs, avant, pendant ou après les opérations de
construction par un propriétaire, sans préjudice de ses recours, le cas échéant,
contre ses entrepreneurs ou fournisseurs.

4) En particulier, la confection de bateaux d' entrées au droit de chaque parcelle
dont la réal isat ion est laissée à la discrét ion de chaque acquéreur, obl igera ce
dernier, s '  i l  veut bénéficier de cette faculté, à conduire avec le plus grand so.in
les travaux qu' el le nécessite, et â remettre cn état, le cas échéant, chaussées,
caniveaux et trottoirs à ses seuls frais.

5) A ce t i tre, une consignation en compte bloqué d' un montant de 600 € sera
déposée à.la signature de I '  acte d' acquisit ion entre les mains du notaire
rédacteur'  Selon le montant des dépenses occaslonnées par les réparations des
ouvrages dégradés comme indiqué ci-dessus, la consignation sera part ie. l lement
ou totalement rest i tuée aux acquéreurs après obtention du cert i f icat
d' achèvement constatant la bonne fin des travaux et au plus tard trois ans aorès
les ventes de lots.

CHAPITRE III

DISPOSITIONS AFFÉRENTES AUX
TRAVATIX DE CONSTRUCTION

Article I - REALISATION DES TRAVAUX

Chaque propriétaire construit, quand il I'
respect des disposit ions du règlement du
de construire.

DE CONSTRUCTION

entend, à ses frais et risques, dans le
lot issement, après avoir obtenu un permis

Seront à la charge financière des acquéreurs, chacun en ce qui les
travaux suivants I
o I' implantation de la constructron par un géomètre expert conforme

approuvée dans le permis de construire

concerne, les

à cel le qui  est

r la total i té des ouvrages de branchements ou de raccordements de la construction
aux divers réseaux équipant le lotissement, depuis les collecteurs principaux,
canalisations de distribution, câbles, armoires y compris les terrassemenrs er
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remise en état des trottoirs, bordures et chaussées, si ces ouvrages n
réalisés par le lotisseur dans les conditions indiquées précédemment.
Ces ouvrages ne pourront être effectués qu' en accord avec
concessionnaires des réseaux, ce dont l' acquéreur fera son affaire

6

' ont pas été

les services
personnelle,

Le déplacement ou la modification de tous ouvrages existants mis en place ou non
par le lotisseur, et qui serait effectué à la convenance de l' acquéreur, soit à
I' intérieur, soit â I' extérieur du lot. Ces travaux ne pourront être effectués
qu' en accord avec :
+ le lotisseur
+ I' ingénieur conseil chargé de la surveillance des travaux dont les honoraires
occasionnés par l' étude de ces modifications seront à la charge de I' acquéreur
= du ou des services conccssionna ires.

Les travaux de construction, d' aménagement, ou de plantations à I' intérieur du
lot.

ATIiCIC 9 - SUJÉTIONS RELATIVES AI.IX TRAVAIIX DE CONSTRUCTION ET
BRANCHEMENTS

Afin de préserver les acquéreurs de lots des fautes d' implantat ion, les constructions
devront être implantées par le géomètre expert du lot issement. l l  établ ira un
certificat d' implantation contresigné par Ie maître d' ouvrage ou son représentant.
Ce cert i f icat sera obl igatoirement joint à la déclarat ion d' ouverture du chantier.

Chaque propriétaire est tenu, par lui-même ct par ses entrepreneurs et ouvriers, de
n' imposer aux aulres propriétaires que la gêne résultant inévitablement des travaux
et de prendre toutes précautions pour que celle-ci ne soit pas aggravée.

Les matériaux de construction en cours d' ut i l isat ion, et seulement pendant cette
période, peuvent être déposés sur le terrain du lot intéressé. En revanche, i l  est
expressément interdit au propriétaire de ce lot de créer, par lui-même ou par ses
entrepreneurs et ouvriers, aucun dépôt de matériaux ou de gravats sur les voies
intérieures ou les voies hors lotissement, Il doit en outre procéder dans le meilleur
délai à I '  enlèvement de gravats existants sur son propre lot,  du fait  des travaux de
construction. Enfin, i l  est en part icul ier interdit  de gâcher du mort ier sur les voies du
lot issement.

Chaque propriétaire est tenu directement à l' égard des autres propriétaires et de
I '  associat ion syndicale, de réparer tous désordres créés par ces travaux, soit  aux
autres lots, soit  aux voies, caniveaux, trottoirs ou autres équipemcnts communs.
Le lot isseur a procédé d' avance, pour éviter la dégradation de la voir ie, à la pose de
branchements individuels mis à la charge des acquéreurs.

Les branchements part icul iers instal lés ou déplacés par les acquéreurs devront faire
I '  objet d'  une véri f icat ion et d'  un procès-verbal de réception par le directeur des
travaux du lot issement, et les services concessionnaires, avant leur mise en servicc.
Tout branchement non conforme aux règles techniques imposêes par le programme
des travaux ou par Ie concessionnaire devra être rect i f ié par I '  acquéreur et à ses
frais.

Lorsque les chaussées et les trottoirs du lot issement bordent directement les lots en
Iimite de propriété, il est expressément stipulé que [outes les semelles de fondation
des clôtures privatives devront être réalisées avant toute construction des chaussées
et des trottoirs afin d' éviter leur dégradation par une exécution postérieure desdites
semelles de fondation.
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Cette même règle s' appliquera aux acquéreurs qui ne souhaitent
clôture. La hauteur minimale sera celle de la voirie finie.

Dans le cas d' une réalisation différée des travaux de finitions et d' une acquisition
par acte authentique antérieure à I' exécution desdites finitions (chaussées et
trottoirs) chaque acquéreur s' oblige irrévocablement à exécuter lesdites semelles
de fondation des clôtures dans un délai d' un mois à compter de la signature de
I' acte authentique et en tout état de cause dans le délai qui lui sera imparti par le
lotisseur en fonction de la date d' exécution des travaux de finitions.

Faute d' avoir satisfait à ladite obligation dans le délai imparti, le lotisseur fera
exécuter lesdites semelles aux lieu et place de I' acquéreur défaillant qui sera tenu
au remboursement des frais avancés par le lotisseur.

Pour ce qui concerne les lots n' ayant pas fait I' objet d' une acquisition par acte
authentique au jour de la réalisation des finitions (chaussées et trottoirs) il est
précisé que le lotisseur procédera à I' exécution des semelles de fondations des
clôtures privatives en faisant I' avance des frais engagés qui lui seront remboursés
par chaque acquéreur concerné lors de la signature de r' acte authentique.

Chaque acquéreur est tenu de se conformer aux dispositions édictées par I' arrêté
préfectoral en date du 18 Février 1985 concernant la lutte contre les termites et
autres ennemis du bois dans le département de la Charente Maritime.

I l  s '  obl iee à respecter les condit ions imposées par cet arrêté, notamment pour ce
qui concerne le traitement préventif à réaliser lors de Ia construction à édifier sur le
terrain, objet de son acquisition, au titre de sa qualité de maître de I' ouvrage et en
vertu des art icles 2, 4 et 6 dudit arrêté.

ATtiCIC IO _ ENTRETIEN EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS

Les constructions doivent être maintenues en excellent état de propreté et
d ' e n t r e t i e n .
Les portes, volets, persiennes, et plus généralement les éléments extérieurs en bois
doivent être vernis ou pcints, selon les cas, tous res trois ans au moins, de façon à
maintenir à I' ensemble un aspect soigné.

Les enduits ou peintures des murs de façade doivent être périodiquement refaits,
selon ce qui sera décidé par l '  associat ion syndicale, laquelle prendra en
considération tous éléments d' appréciat ion pour établ ir  Ia périodicité.

ArtiCIC 11 - ÉCOULEMENT DES EAI.IX

I l  est interdit  de modif ier l '  eau de ruissel lement et plus spécialement d, aggraver
I '  obl igation pour chacun de recevoir les eaux provenant du fond suoérieur.

Article 12 - ARBRES ET PLANTATIONS

1) Chaque propriétaire est responsable
les arbres exjstant sur son lot,  qu'
se prévaloir, en cas de dommages,
vétusté, orage, foudre ou tempête.
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CHAPITRE IV

DISPOSITIONS DIVERSES



Lors d'un abattage, i l  prend les précautions nécessaires pour éviter tous
dommages aux lots voisins, et les réparer, le cas échéant, s' il en est cause.

2) Si un arbre se trouve dans une haie moyenne, il sera fait application des règles
posées par I' article 670 du Code Civil, quant à sa propriété et quant à la
responsabilité en résultant.

Article 13 - SÉCHAGE DU LINGE

Il est interdit d' étendre du linge aux fenêtres, balcons ou terrasses, dans les jardins
individuels entre maison et voie d' accès, ainsi que sur toutes les parties conununes.

Il est toléré de le faire dans la partie de jardin située sur la face postérieure de la
maison, à condition que cet étendage soit discret et qu' en aucun cas, il ne dépasse
la hauteur maximale admise pour les haies. L' installation d' un séchoir extérieur
permanent est formellement interdite.

Article 14 - AFFICHAGE

Toute publicité ou affichage sont interd.its, sous réserves des exceptions suivantes

+ pour les plaques professionnelles
+ pour les panneaux indiquant qu' une maison est à louer ou à vendre
3 pour les panneaux dits de chantier

Article 15 - BRUITS

L' usage discret de reproduction sonore est autorisé. A partir de 22 heures, cet
usage est formellement interdit hors des constructions.

ARTICLE 16 - ANTENNES

1) Sans préjudice de ce qui sera dit au chapitre 2 ci-après, la pose d' antennes
extérieures à la maison pour la réception des télécommunications est autorisée.

Toutefois, si le propriétaire entend installer une antenne de télévision à plus de 4
mètres au-dessus du faîtage, que ce soit sur la maison ou sur un arbre ou un
pylône, i l  devra avoir obtenu I '  autorisation écri te et préalable du lot isseur ou de
I' association syndicale, lequel prendra en considération I' intérêt propre du
demandeur et I' intérêt général sur le plan de I' esthétique.
En tout état de cause, le propriétaire demeure responsable de Ia tenue de son
antenne.

2) Au cas où les services compétents procéderaient à une installation renqanr
suff isante I '  ut i l isat ion d' antennes intérieures, le lot isseur ou I '  associat ion
syndicale aura la faculté d' exiger que tous les propriétaires procèdent
immédiatement à la dépose de toutes antennes extérieures.

Article 17 - SERVITUDES IMPOSÉES A CHAQUE LOT

En ce qui concerne les canalisations et réseaux, chaque lot devra supporter Ie
passage de cel les-ci (eau, égouts, électr ici té, gaz, téléphone, etc.. .)  qui pourront être
uti les à I '  un ou I '  autre des fonds, à condit ion que ces canalisations et réseaux
souterrains ou en surplomb passent en dehors du périmètre de la construction.
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Article 18 - RÉSERVES SUR LES ÉQUIPEMENTS COMMUNS

Le lotisseur se réserve tant pour lui-même que pour tous tiers qu' ils se
substitueraient, le droit d' utiliser Ies voies, réseaux et ouvrages du lotissement pour
la desserte sur les terrains voisins restant lui appartenir, et celui qu' il pourrait
acquérir, de toute opération à sa convenance et de quelque sorte qu' elle soit. Les
conditions de participation aux charges d' entretien de ces nouveaux utilisateurs
seraient débattues entre ceux-ci et I' association svndicale.

Article 19 - TENUE GÉNÉRALE

Les lots, les constructions, les espaces communs et les voies seront tenus en
excellent état de propreté et d' entretien. Les prescriptions suivantes doivent en
particulier être respectées, à savoir

Les foui l les sont interdites, si  ce n' est pour la construction el le-même, et le sol
sera remis en état immédiatement après la finition des travaux.
Les décharges (ordures, déchets, matériaux) sont proscrites sur les lots, les vores,
les espaces communs et les terrains voisins,
La zone en façade entre la voie et la construction sera obligatoirement aménagée
en terrain d' agrément. Les jardins potagers ne seront tolérés que sur les parties
arrières des terrains. Tout élevage est interdit sur I' ensemble du lotissement.

Les espaces verts, leurs allées, toutes les installations qui s' y trouvent sont
exclusivement réservées aux piétons. Toute circulat ion de véhicules, de cycles à
moteur ou non, y est rigoureusement interdite, à l' exception des véhicules en
assurant l' entretien,
Le stationnement des véhicules automobiles est interdit, en dehors des
emplacements réservés à cet effet, sur les trottoirs, et sur les placettes terminant
les voies en impasse réservées aux manæuvres de retournement.

Article 20 - OBLIGATION DE CONTRACTER UNE ASSURANCE

Les propriétaires sont tenus de contracter une assurance incendie et recours des
voisins pour les bâtiments construits sur leur parcel le.

CHAPITRE V

DISPOSITIONS AFFÉRENTES AUX VENTES RÉALISÉES
PAR LE LOTISSEUR

ArtiCIC 21 - DÉLIVRANCE

Le lotisseur transmettra à I' acquéreur la propriété et la jouissance du lot de terrain
vendu à compter du jour de I' acte authentique de vente.

L' entrée en jouissance se fera par la prise de possession réelle, le terrain loti étant
l ibre de toute location ou occupation.

Le lotisseur ne sera pas tenu de remettre à I' acquéreur les anciens titres de
propriété, mais ce dernier demeurera subrogé dans tous les droits du lot isseur pour
se faire dél ivrer à ses frais tous extraits ou exDédit ions d' actes concernant le lot à
lui vendu.
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Article 22 - GARANTIES

1) L' acquéreur sera tenu de prendre re rot présentement acquis dans l' état naturer
où il se trouye au jour de la délivrance de I' entrée en jouissance, sans aucune
garantie relative à la structure géologique du sol ou du sous-sol, notamment en ce
qui concerne éventuellement une inconsistance de sol, une résurgence d' eau ou uneprésence rocheuse pouvant entralner des fondations spéciales ou des travaux de
drainage ou déminage.

Le vendeur déclare que l' immeub.le vendu ne comporte pas à sa connaissance, des
sujétions particulières liées à l' état du sous-sol, telles que i anciennes carrières,
galeries minières ou autres, fouilles ou remblais non stabilisés.

L' acquéreur reconnaît avoir eu toutes facultés préalablement à la signature des
présentes de faire procéder à leur initiative et/ou à celle de leur constructeur, sur le
lot présentement acquis, à toute étude du sol préalable susceptible de constituer un
élément d' appréciation indispensable pour la réalisation de reur projet de
construction.

De convention expresse enrre
entraînés, le cas échéant, par des
la structure géologique naturelle
I' entière charge des acquéreurs
prix du lot.

les parties, le coût des travaux supplémentaires
fondations spéciales ou autres travaux résultant de
du sol ou du sous-sol,  resteront exclusivement a
et ne pourront donner lieu à aucune diminution du

2) Le lotisseur sera tenu à la garantie d' éviction
s' oblige à rapporter à ses frais les certificats
hypothécaires pouvant grever le lot de terrain vendu.

dans les termes de droit ;  i l
de radiat ion des inscript ions

A cet égard, i l  déclare qu' i l  n '  existe sur ledit  lot
confirmera cette déclaration par un certificat négatif,
par le conservateur des hypothèques compétent, et
de vente.

de terrain aucune inscription, et
dél ivré depuis moins d' un mors
qui demeurera annexé à l' acte

Article 23 - MESURAGE ET BORNAGE

1) Préalablement à la vente d' un lot de terrain, le lotisseur fera procéder à son
mesurage et à son bornage par la SCp Jean François VATRE-, géomètre experl a
LA ROCHELLE.

un plan régul ier de chaque lot sera dressé par ledit  géomètre expert et devra
obligatoirement être annexé à I' acte de vente.

ce plan définira les l imites du lot,  sa contenance définit ive et devra être ut i l isé
pour établ ir  le plan de masse annexé à la demande de permis de construire.

Avant la signature de l' acte de vente, l' acquéreur pourra, à ses frais, faire
vérifier son plan et le bornage de son lot. Aucune réclamation ne sera admise
après la signaLure de l' acte de vente.

2) L' acquéreur d' un lot de terrain ne
modif icat ion des tracés et de surfaces

pourra élever aucune réclamation en cas de
des lots autres que le sien.
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Article 24 - SERVITUDES

Les acquéreurs souffriront les servitudes passives, apparentes ou occultes, continues
ou discontinues, pouvant grever les immeubles vendus, sauf à profiter de celles
actives, le tout, s' il en existe, à leurs risques et périls, sans recours contre res
vendeurs et sans que la présente clause puisse conférer à qui que ce soit prus de
droits qu' il n' en aurait en vertu de titres régulier. non p."..rits ou de la loi,
comme aussi sans qu' elle puisse nuire aux droits résultant en faveur des acquêreurs
de la loi du 23 Mars 185b.

A cet égard, le lot isseur déclare qu' i l  n '  existe pas à sa connaissance d' autres
servitudes que celles pouvant résulter de la situation naturelle des lieux ou des
dispositions du règlement de lotissement et de son arrêté d' approbation, tels que
ces documents seront relatés dans les actes de vente.

Article 25 - CONTRIBUTIONS ET CHARGES

Les acquéreurs acquitteront les impôts, contributrons et charges de toute nature
auxquels les lots de terrain à eux vendus seront et pourront être assujettis â compter
du jour fixé pour leur entrée en jouissance.

Si la commune exige I '  avance de la taxe locale d' équipement par le lot isseur,
celui-ci pourra se faire rembourser ladite avance par les acquéreurs du rot, au
moment de la vente, cette taxe étant normalement due par le constructeur.

Article 26 - FRAIS ET HONORAIRES

Au moment de la signature dc son contrat d' acquisition, chaque acquéreur devrapayer, en sus et sans diminution de son prix :

1) Entre les mains de la scP Jean-François vATRE-, géomètre expert demeurant à
LA RoCHELLE, une somme fixée dés maintenant et à forfait, à 160 Euros hors
taxes (cent soixante euros) par lot,  soit  191.36 € toutes taxes comprises (TVA au
taux de 19.60 vo), pour sa part contributive dans les frais de plans à annexer au
contrat de vente et à son expédit ion.

2) Et aux mains et sus la quittancc
contrat d'  acquisit ion et s'  i l  y a

Article 27 - CONVENTION EdF-cdF

Dans la mesure où une convention
I '  acquisit ion d' un ou plusieurs lots
dite convention.

du notaire, les frais, droits et honoraires de ce
l ieu, d'  une grosse pour les vendeurs.

a été signée entre le lot isseur et EdF-GdF,
implique au futur colotis de se conformer à la

Article 28 - AUTRES DISPOSITIONS

Toutes les autres dispositions relatives aux conditions sous lesquelles seront
consenties les ventes par le lot isseur, tel les que cel les concernant la sol idari té deplusieurs acquéreurs et de leurs commandes éventuelles, le paiement des prix
principaux de vente, les réserves de privilège et d' action résolutoire, les
déclarat ions f iscales ou autres exigées par les textes en vigueur, etc.. .seront
insérées dans chaque acte de vente.
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CHAPITRE VI

MODIFICATIONS DU PRÉSENT CAHIER DES CHARGES

Article 29 - DISPOSffiONS SOUMISES AU PRÉSENT CHAPTTRE

Les dispositions du chapitre V qui précède, afférentes aux conditions des ventes,
peuvent être modifiées, s' il plalt aux lotisseurs, lors de la conclusion des ventes.

Toutes autres dispositions ne peuvent être modifiées que dans les conditions prévues
en I' article 30 ci-dessous.

Article 30 - COMPËTENCE DE L' ASSOCTATION SYNDICALE

Les dispositions du présent cahier des charges, autres que les règles du chapitre V,
peuvent ëtre modifiées par I' assemblée générale de I' association syndicale
statuant dans les mêmes conditions de majorité que celles que fixent ses statuts pour
la modification de ceux-ci.

Dottler llTl4 - Cohbr der chorger


